
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/SG/W/105/Corr.1

5 janvier 1996

DU COMMERCE
(96-0022)

Original: anglaisComité des sauvegardes

QUESTIONS CONCERNANT LA NOTIFICATION DES LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEE PAR LE JAPON1

AU TITRE DE L'ARTICLE 12:6 DE L'ACCORD

Corrigendum

La Mission permanente des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 18 décembre 1995.

_______________

Au paragraphe 3 c) du document G/SG/W/105, la troisième phrase doit se lire comme suit:
"Les prescriptions en matière de notification contenues dans les articles 10 (droits) et 2 (contingents)
des réglementations respectives diffèrent également."

1G/SG/N/1/JPN/2.




